
Avis de course
Circuit régional de la zone de

l’Est-du-Québec
Mont-St-Mathieu

24 et 25 février 2024



Épreuves Samedi 24 février 2024
Géant pour les U-12 le matin 2 manches une course (consécutive)
Géant pour les U-8-U10 l’après-midi 2 manches une course (consécutive)

Dimanche 25 février 2024
Glalom parrallèle pour les U-8-U-10 le matin 2 manches une course (consécutive)
Slalom pour les U-12 l’après-midi 2 manches une course (consécutive)

Endroit Piste St-Mathieu, numéro 13
Parc du Mont St-Mathieu
121, chemin du Lac Sud, St-Mathieu-de-Rioux

Horaire À approuver à la réunion des entraîneurs

Organisation Club Alpin du Mont-St-Mathieu

Sanction Calendrier des courses 2024 (Zone de ski EDQ)

Éligibilité & Les règlements F.I.S. de Canada Alpin, de Ski Québec Alpin ainsi que les règlements de
Règlements la Zone de ski EDQ seront observés.

Inscriptions Expédiez vos inscriptions en complétant le formulaire joint à cet envoi (fichier Excel).
Assurez-vous de remplir les quatre onglets (un pour chaque journée de compétition et
chaque épreuve : géant et slalom). Inscrire également le nom des officiels présents de
votre club.

Retournez le tout à l’attention d’Émilie Paradis
emilie.paradis@me.com et vous pouvez la rejoindre au 581-246-5500

                                                                             
DATE LIMITE DES INSCRIPTIONS : le 15 février 2024 à 23h59

Frais 53 $ par coureur pour les 2 jours de course.

Le secrétariat de course sera ouvert dès 7h15 le samedi 21 janvier.
Argent comptant et chèques acceptés.

Chèques au nom du Club Alpin Mont-St-Mathieu.
Les chèques personnels seront refusés (paiement au moment de l'inscription).

Deux billets entraîneurs pour les 5 premiers coureurs et un billet entraîneur par tranche
de 5 coureurs additionnels.
Aucun remboursement ne sera effectué en cas d'annulation lors de la course en raison
des conditions climatiques.

Dossards Un dépôt de 25$ par équipe devra être versé obligatoirement par chèque.
Le tout sera remboursable au retour de tous les dossards de l'équipe.
Les dossards du samedi seront remis à la réunion des entraîneurs, ceux du dimanche,
au secrétariat de course, dès 7h15.

mailto:emilie.paradis@me.com


Billet électronique Une somme de 5$ pour chaque billet électronique égaré sera facturée aux clubs qui ne
rapportent pas tous les billets prêtés.

Tirage Le tirage des dossards se fera le 21 février par le comité organisateur de façon
électronique.

Réclamations Toute réclamation et protêt doivent être faits par écrit en conformité avec le règlement
et protêts FIS et accompagnés d'un dépôt en argent de 100$.

Réunion des Réunion le 24 février à 7h30 au chalet de la station (salle BCK)
Entraîneurs Représentation obligatoire de chacun des clubs à la réunion.

Réunion le 25 février à la discrétion du comité de course.

Tableau d’affichage À l'arrivée au bas de la pente. Les résultats et disqualifications seront affichés sur la
terrasse du côté ouest du chalet..

Remise des prix Après chaque jour de course, suite à la compilation des résultats et une fois le matériel
de course dûment rangé.

Hébergement L'hébergement est la responsabilité des coureurs et entraîneurs.

Bénévoles Un bénévole par club doit être disponible à chaque jour pour aider au bon déroulement
de la course. Vous pourrez les ajouter sur les fiches d’inscriptions.

Informations Luc Thibault (tél. 418-318-4789)
Courriel : tboluc@hotmail.com

Comité de Directeur d'épreuve Luc Thibault
course Secrétaires de course Émilie Paradis et Julie Dufour

Chef de piste Frédéric Voyer
Délégué technique

Responsabilités Le Parc du Mont St-Mathieu et les organisateurs de la course du Club Alpin du Mont
St-Mathieu se dégagent de toute responsabilité en rapport avec ces compétitions. Le
comité organisateur se réserve le droit de refuser la participation aux épreuves à tout
compétiteur qu'il juge inapte dans les circonstances.

AU PLAISIR DE VOUS ACCUEILLIR CHEZ NOUS

BONNE COURSE !


